
Cher partenaire,

Sewan fournit pour le compte de ses partenaires une solution de communications 

intégrant des services utilisant des musiques d’attente.

CAS DE L’ANCIEN SERVICE TÉLÉPHONIE HÉBERGÉE (JUSQU’AU 15.08.2016)
Nous certifions par la présente que ces musiques d’attente, sous réserve 

qu’elles n’aient pas été modifiées ou remplacées, sont libres de droits 

(auteurs et producteurs) et sont livrées sans contrepartie financière. 

CAS DU NOUVEAU SERVICE TÉLÉPHONIE HÉBERGÉE (DEPUIS LE 16.08.2016)
Nous certifions par la présente que ces musiques d’attente, sous réserve 

qu’elles n’aient pas été modifiées ou remplacées, sont sous-licence 
perpétuelle (accordéepar Worldly Voices, LLC à Broadsoft) permettant 

l’usage, la copie et la distribution et permettant donc à Sewan de mettre 

à disposition des musiques sans restriction à travers ses solutions de 

communication et ce, sans contrepartie financière

À ce titre et quelque soit le cas d’utilisation, aucune société de droits d’auteurs ni 

de droits voisins n’est habilitée à percevoir des redevances sur ces œuvres. 

Nous rappelons à cette occasion que cet accord entre les auteurs et Sewan est 

limité à l’utilisation de ces œuvres sur les systèmes fournis et à la condition 

expresse de ne pas en altérer l’intégrité. Toute modification, rajout ou mixage d’un 

message vocal, utilisation autre qu’en musique d’attente, utilisation sur une autre 

solution de téléphonie est strictement interdite. 

Par ailleurs, l’utilisation de toute autre musique d’attente n’est pas de la responsabi-

lité de Sewan et les démarches auprès des organismes représentant les auteurs 

compositeurs, artistes interprètes et producteurs de phonogrammes, sont de la 

responsabilité du partenaire.

Les équipes Sewan.
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